




Pic-Vert no 82 ÉDITORIAL

PIC-VERT A DÉCIDÉ DE SE PRÉSENTER 
À L’ASSEMBLÉE CONSTITUANTE

Traditionnellement et largement recon-
nue pour représenter les intérêts de plu-
sieurs milliers de propriétaires de villas à
Genève, Pic-Vert a décidé de se présenter
à l’élection de l’Assemblée constituante
au mois d’octobre 2008.

> NOS MOTIVATIONS

Qu’est-ce qui peut motiver Pic-Vert à s’engager
si activement à la rédaction d’une nouvelle
constitution, charte fondamentale et cadre ins-
titutionnel qui influencera l’avenir de notre
canton?
S’agit-il uniquement de défendre les intérêts
des propriétaires de villas ou même plus large-
ment des propriétaires en général?
Assurément Non! Une telle perspective serait
indéfendable car trop limitée et certainement
vouée à l’échec.
Répondre à cette question passe d’abord par
l’écoute et la compréhension des motivations
profondes et des sensibilités diverses souvent
peu ou pas exprimées, de chacun des membres
de l’association. Cette analyse a permis de
déterminer une multitude d’intérêts conver-
gents, de préoccupations et d’idées communes
sur l’évolution de la société qui vont bien au-
delà du statut de propriétaires de villa. C’est la
certitude, en tant que citoyen responsable, for-
tement et  depuis longtemps intégré dans le
tissu économique et social cantonal, de pou-
voir apporter une vision pratique, cohé-
rente, et réellement solidaire de la nouvelle
constitution genevoise.

> NOUS SOMMES TOUS CONCERNÉS
   
Vous êtes actuellement un propriétaire ou
habitant de villa et habitez certainement
depuis de nombreuses années dans le canton
de Genève. Vous êtes donc et avant tout un
citoyen ou un habitant genevois pragmatique
et responsable, engagé dans la société, dans
votre travail, dans votre voisinage, avec vos
droits et vos devoirs.

Vous représentez la classe moyenne gene-
voise, traditionnellement ancrée dans le can-
ton, peu représentée et souvent mal défendue
sur le plan politique mais largement sollicitée.
Vous assistez à l’évolution de la société en
général et son impact sur votre cadre de vie,
vous êtes spectateur parfois critique mais avec
des idées à promouvoir sur le rôle et l’organi-
sation de l’Etat et des communes, sur la valori-
sation de la responsabilité individuelle et collec-
tive des citoyens genevois, sur l’aménagement
du territoire, sur l’avenir du canton.

> ENGAGEONS-NOUS!

Dans ce contexte, faut-il laisser aux seuls partis
politiques le soin de repenser pour nous la
nouvelle constitution genevoise? Quelles idées
nouvelles peuvent apporter des partis qui sont
les acteurs, les créateurs et les responsables de
la situation actuelle? 

À travers ses membres, Pic-Vert représente la
société civile. Indépendant de toute idéologie
et dogmatisme, Pic-Vert s’engage à participer à
l’élaboration d’un cadre constitutionnel qui
permettra de ramener la prise de décision col-
lective au niveau le plus proche possible du
citoyen directement concerné afin de gagner
en efficacité, en qualité de vie et en crédibilité.

Si vous vous sentez concernés par ces
considérations, votez et faites voter la
liste compacte Pic-Vert lors de l’élection à
l’Assemblée constituante du 19 octobre
prochain.

Pour le comité de Pic-Vert
Jean-Claude Michellod

                                                                                

Vos commentaires sont les bienvenus à:
constitutante@pic-vert.ch

Pour plus d’informations:
-   Michel Gutknecht, responsable projet
   meg41@bluewin.ch.
   079 200 31 92

-   Christian Gottschall, vice-président
   cgottschall@sunrise.ch
   079 475 48 35
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La décision de vivre dans une maison individuelle est
un choix de vie qui demande des sacrifices. Ce choix
responsable est conduit par la recherche d’une qualité
de vie qui correspond à ses goûts et un grand nombre
de personnes souhaiterait le faire. La politique actuelle
du logement ne favorise pas l’accession à la propriété
et réduit la zone villa malgré la forte demande. Il
faut corriger ce déséquilibre. Les propriétaires sont

considérés comme des nantis, il faut changer cette image. L’Etat
densifie cette zone au détriment de la qualité de vie. Ces urbanisations
sans grandes qualités, mais poussées par le besoin de la croissance,
dénaturent notre territoire car développées dans l’urgence. Le manque
de    planification et la complexité des lois sont responsables, pour une
grande partie, du désengagement du privé.

Je me porte candidat à l’élection à l’Assemblée
constituante:
• pour que chaque individu travaille à la bonne
marche de la collectivité dans laquelle il vit et
prenne sa part de responsabilités pour garantir aux
générations futures qu’elles auront aussi la possibilité
de décider elles-mêmes de leur devenir (art.8 de la
Constitution vaudoise);

• pour que nos autorités veillent à la conservation des équilibres
en matière financière et d’aménagement du territoire et cessent
d’opposer entre elles des catégories de la population;
• pour que la constitution assure la possibilité d’une véritable
concertation entre l’individu, l’Etat, ainsi que les autres collectivités
publiques.
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Maître Pierre BANNA

Il est urgent de surmonter les blocages généralisés
dont souffre Genève et de donner plus de compé-
tences et de ressources aux communes. Davantage de
décisions doivent être prises localement dans l’intérêt
des personnes concernées, afin de mettre un terme
aux conflits de compétences et de libérer les forces
vives de notre canton.

Philippe CASTAN

Charles DENOGENT

Je me porte candidat sur la liste Pic-Vert, afin de
protéger les villas risquant de disparaître dans notre
canton par de nouvelles stratégies et assurer
également les moyens de transport pratiques pour
la vie de tous les jours.

Luc FONTAINE

Faire profiter la collectivité de mon expérience de
conseiller municipal à Meyrin (16 ans), ancien
président de la commission de l’urbanisme et d’insti-
tuteur primaire (membre du comité de l’Arle).
Redonner une place prépondérante à la démocratie
participative en renforçant les droits populaires
communaux : aménagement du territoire, logement,
éducation, prévention et sécurité. Encourager les

initiatives individuelles dans l’esprit du développement durable par
l’accession facilitée à la propriété individuelle.

Jean-François GIRARDET

Participer à la rédaction de la nouvelle constitution,
charte fondamentale du canton de Genève, comme
représentant de la société civile, est une opportunité
unique. Hors des dogmatismes et contraintes
politiques, c’est la chance d’apporter son expérience
de citoyen, de partager ses idées, de valoriser la
responsabilité individuelle, véritable vecteur de
progrès, pour la construction du canton que nous

souhaitons laisser aux générations futures, à nos enfants. 

Christian GOTTSCHALL

Vu le manque de poids politique des propriétaires
de villas représentant tout de même 18% des élec-
teurs sur 13% du territoire, j'ai pensé qu'il était
temps de m'engager pour encourager une façon
de vivre que certains voudraient malheureusement
faire disparaître.
Genevois de naissance, j'ai toujours été soucieux de
l'environnement et je pense qu'il est important pour

moi de défendre la liberté individuelle. 
A mon sens, l'écologie est une façon de se comporter et non pas un
dogme servant à cacher une politique qui n'a pas réussi à faire ses
preuves à l'est du Danube.

Michel GUTKNECHT

Lors de l’assemblée des délégués, le comité a
annoncé l’intention de Pic-Vert à participer à la
rédaction de la constituante. Les motivations condui-
sant à l’élaboration d’une liste de candidats de
notre association m’ont enthousiasmé car il s’agit
exactement des points qui me paraissent essentiels
pour que la constituante joue son rôle de texte
fondamental pour notre république et canton de

Genève. D’abord la responsabilité individuelle de chaque habitant doit
être renforcée, le cadre de vie dans lequel nous vivons doit conserver et
renforcer sa pluralité et sa complémentarité et le respect du développe-
ment de notre planète dans les limites du respect non doctrinaire ou
politisé de notre environnement me semblent essentiels. La rédaction
d’une constitution ne doit pas rester dans les mains de seuls groupe-
ments ou partis politiques, les associations comme la nôtre ont leur rôle
à jouer. C’est pourquoi je me mets à disposition pour être candidat à
cette élection.
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Mon engagement dans la constituante est motivé par
la nécessité de pouvoir défendre des valeurs qui me
sont chères. L’urbanisation de notre canton doit
s’accomplir dans le respect de l’environnement et des
habitants, non au détriment de ceux-ci. Il existe, en
effet, un fossé entre les intentions affichées du canton
d’urbaniser Genève dans le cadre du développement
durable (éco quartier, éco mobilité,…) et les plans

directeurs de quartiers qui nous sont proposés. En inscrivant dans la
constitution des principes favorisant la diversité de l’habitat, nous
défendons une Genève que les citoyens présents et futurs, seront en
mesure de s’approprier, plutôt que de subir.

Le monde bouge comme notre société. Notre consti-
tution a bien entendu subi des ajustements pendant
ces 161 années. Il est grand temps de procéder à une
mise à plat et d’en réécrire une nouvelle, en prenant
en compte tant les anciennes lois que les récentes et
d’adapter le tout à notre mode de vie d’aujourd’hui,
mais surtout de demain. C’est une chance unique de
pouvoir participer à un tel défi afin de partager les

idées entre nous, les citoyens de ce canton. C’est pour ces raisons, mais
également pour ma fille de 4 ans, que je souhaite apporter toute ma
contribution à cette tâche et vous remercie d’ores et déjà pour votre
confiance.
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Rénover la constitution va permettre d’inscrire les
valeurs fondamentales qui détermineront la Genève
de demain. En prenant part à ce projet, je souhaite
que, à travers un texte clair et accessible à tous, les
thèmes soutenus par Pic-Vert soient inscrits de
manière à offrir à tous nos enfants, une perspective
créatrice et un avenir possible, dans un environne-
ment de très haute qualité, de manière à favoriser,

tant l’épanouissement personnel que la prospérité économique de
notre canton et de sa région.

Jacqueline JEANNET

Deux visions s’affrontent pour la rédaction d’une
nouvelle constitution. D’un côté, les partisans d’un
Etat fort, disposant d’un maximum de prérogatives et
de l’autre, notamment du côté de l’association Pic-
Vert, des citoyens qui pensent que la responsabilité
individuelle, le respect de l’environnement, ainsi que
la participation des habitants aux décisions les
concernant, sont les éléments fondamentaux d’une

nouvelle constitution. A vous de choisir votre camp.

Georges KREBS

Une zone villas étendue constitue un rempart
efficace contre l’extension des quartiers surdensifiés
existants ou en projet. Elle répond aux besoins d’une
grande partie de notre population aspirant à accéder
à la propriété, à conserver une certaine qualité de vie
et consciente qu’une politique d’entassement crée
plus de problèmes sociaux qu’elle n’en résout.

Jean-Pierre MARCELLI

La qualité de la vie de l’Homme dépend clairement
de celle de son environnement et notamment
de la nature qui en fait partie. Je suis très attachée
à la qualité de la vie qui caractérise encore au-
jourd’hui notre canton. Sa préservation dépend des
moyens que nous nous donnons au niveau légal et la
constitution en fait partie. Les quartiers de villas
contribuent au moins autant qu’une bonne partie de

l’espace agricole à la préservation d’un environnement naturel de
proximité où il fait bon vivre et se ressourcer. L’objectif n’est pas de les
détruire mais  de s’engager à renforcer leur intérêt pour l’Homme
comme pour la nature. Pour une nature diversifiée et proche où il fait
bon vivre et se ressourcer comme gage de qualité de vie.

Christina MEISSNER

La refonte de notre constitution permet à une
nouvelle vision de s’imposer pour jeter les bases de
la future organisation de notre cité-état. A une
époque où le développement durable occupe
une position centrale, cette constitution verra inéluc-
tablement «l’ère de l’après pétrole» et il est grand
temps d’anticiper les changements majeurs de notre
mode de vie.

Christophe OGI

Yves PAGE

Je m’engage pour que la liste Pic-Vert permette à des
membres n’appartenant pas à des partis politiques
mais représentant tous les horizons de la société
civile, d’être élus à la constituante, pour défendre un
aménagement équilibré du territoire, la promotion
des responsabilités individuelles de chaque citoyen et
la définition claire des attributions entre l’Etat et les
communes genevoises.

Jacques PERROT

Gilbert POUJOULAT

Alain SEEMULLER

Ayant appris l’existence de l’association Pic-Vert par
le bulletin que cette société m’a envoyé à plusieurs
reprises lors de mon mandat de conseillère munici-
pale à Onex, j’avais été frappée en particulier par la
teneur de l’éditorial de février/mars 1995 et par la
justesse du propos. Des années plus tard, je fais    par-
tie à mon tour des membres de cette association et
soutiens moralement le combat incessant qu’elle livre

face à nos autorités qui cherchent, de toutes les manières, à ôter leurs
droits aux petits propriétaires, non sans les culpabiliser.

Line STUCKI-DELETRA

Président de l’Association des Intérêts de Pinchat
(AIP), depuis plus de 20 ans, je me suis toujours
engagé à maîtriser le développement de notre
région, proche de Carouge et défendre les intérêts de
ses habitants et plus particulièrement ceux des
propriétaires. Je m’identifie donc parfaitement aux
causes défendues par l’association Pic-Vert.

Nos 18 candidats à l’Assemblée constituante
ACTUALITÉ
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   et juridique
-   Patrick Tritten Fiscaliste
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-   Marc Bétemps, Julio Escalera Vérificateurs des comptes
-   Me Philippe Schmidt Membre d’honneur
-   Catherine Roth Responsable du secrétariat
-   Françoise Hirt Juriste

Le Pic-Vert, le journal de l’Association paraît 4 fois par an.
-   Isabelle Duchosal-Fortin Rédactrice
-   Véronique Velen Dessins
-   SRO Kundig SA Châtelaine Impression
-   Pragmatic SA Publicité
   Avenue de Saint-Paul 9, 1223 Cologny/GE
   Tél 022 736 68 06 - Fax 022 786 04 23
   

PIC-VERT
Magazine de l’Association de propriétaires de villas du Canton 
de Genève au service de la protection de la qualité de vie et de
l’environnement. 
Indépendante et sans but lucratif.
Case postale 1201 - 1211 Genève 26
Tél 022 810 33 23 pour les permanences (voir horaires ci-dessous)
Fax 022 810 33 21

Notre magazine est imprimé sur un
papier respectueux de l'environnement,
dont la fabrication repose sur le 
principe de la gestion durable des
forêts.

CHARLES STOLL 
                                   

                                   

Jeudi de 10h à 12h
Tél 022 810 33 23
Fax 022 810 33 21
Email: stolljonathan@orange.fr
Hors permanence: gère les 
questions relatives aux contrats 
d’assurance.

Cette permanence est ouverte aux
membres et à ceux qui ont des
assurances autres que celles 
proposées par Pic-Vert.
En dehors des heures de perma-
nences, adressez-vous à l'agence
Des Gouttes SA, agent exclusif 
de contrat d'assurance Pic-Vert 
au tél 022 737 19 19 et 
fax 022 737 19 20 et 
Email: desgouttes@axa.ch

CATHERINE ROTH

                                   

Mardi de 14h à 16h
Tél 022 810 33 23
Fax 022 810 33 21     
Résout les problèmes administra-
tifs des membres.      

                                     

Permanences téléphoniques: 
Si nos lignes sont occupées, lors de la
permanence, laissez un message sur
le répondeur ou envoyez un fax, vous
serez mieux servis.

FRANÇOISE HIRT
                                   
                                   

Mercredi et jeudi de 16h à 18h
Tél 022 810 33 23
Fax 022 810 33 21      
Répond à vos questions juri-
diques et sur les hypothèques.
Le cas échéant, vous conseille sur
les démarches à entreprendre. 
                                   
Préparez votre question, faxez-la si
nécessaire (1 page maximum). 
Limitez votre entretien à 10
minutes. D’autres membres
essayent d’atteindre ce numéro.

CHRISTOPHE OGI

Lundi de 16h à 18h 
Tél 022 810 33 23
Fax 022 810 33 21

Tous conseils d'architecte pour vos 
villas, gratuits durant la permanence.
Mandats extérieurs, sur place, 
expertises à tarif privilégiés.
Voir le site Pic-Vert sous
«Permanences» concernant les 
conditions.

Adresse pendant la campagne pour la constituante: 
constituante@pic-vert.ch

Visitez notre site internet
www.pic-vert.ch
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Pic-Vert no 82 NOUVELLES PRESTATIONS PIC-VERT

Au service de ses membres pour les causes fon-
damentales que sont l’aménagement du terri-
toire, la fiscalité du propriétaire et les conseils
juridiques, Pic-Vert vous apporte aujourd’hui
de nouvelles prestations qui valent, pour la plu-
part des membres, un multiple de leur cotisa-
tion annuelle! 

N’hésitez pas à en faire usage ou à inciter vos
amis et voisins à rejoindre Pic-Vert!

En effet, trois nouveautés sont offertes,
dont voici les éléments essentiels:

> ASSURANCES DIVERSES:
Un nouveau contrat-cadre avec AXA-
Winterthur, par l’intermédiaire de l’Agence
générale Des Gouttes SA,  courtier exclusif
pour ces prestations d’assurances,  a permis à
Pic-Vert de renégocier les tarifs et surtout l’ex-
tension des conditions de couverture d’assu-
rance qui faisaient l’originalité de notre
contrat-cadre ayant fait ses preuves depuis 
10 ans!

L’assurance bâtiment offre des rabais sur les
primes de base allant de 15 % à 25 % et une
extension de couverture incorporant gratuite-
ment les frais de recherches pour les dégâts
d’eau jusqu’à 10 % de la valeur assurée. Sont
également compris gratuitement, les frais
extras découlant d’un sinistre comme le reloge-
ment à l’extérieur de sa villa et la couverture
des frais hypothécaires à concurrence de 10 %
de la somme assurée. Une extension est possi-
ble au prix du taux d’assurance appliqué.
La sous-assurance potentielle d’une villa est
évitée dès la signature du contrat par la

demande d’une évaluation gratuite du bâti-
ment par un établissement agréé.

Dans le domaine de l’assurance de l’inven-
taire du ménage des rabais de 15 à 35 %
sont possibles selon la sinistralité antérieure.
N’hésitez pas à revoir votre somme d’assurance
à l’aide du formulaire disponible sur le site
internet de Pic-Vert sous la rubrique
«Assurance». Il serait dommage d’être victime
d’une sous-assurance, une fausse économie de
nos jours.

La couverture Responsabilité Civile (RC)
personnelle et de propriétaire jusqu’à 3 mil-
lions de francs pour couple et enfants vivant
dans le ménage est offerte également avec 
15 % de rabais.

Pour les automobiles, des rabais de 15 à
65 % sur les primes d’assurances RC, Casco,
selon l’historique sinistre. L’assistance du ser-
vice dépannage équivalant presque au livret ETI
d’Assista en Suisse et dans le monde est offerte
sans prime supplémentaire.

Les objets de valeurs sont couverts dans
une formule «Tout Risques» (tableaux,
bijoux, tapis, montres et appareils de photos
et l’électronique de grande valeur) avec un
rabais de 15 %.

Si intérêt, vous trouverez en annexe à ce
numéro, le coupon-réponse de Des Gouttes SA,
que vous pourrez renvoyer pour recevoir de
plus amples renseignements sur les différents
types d’assurances et de rabais proposés. 

ENCORE DES AVANTAGES 
POUR LES MEMBRES DE PIC-VERT ! 

> PRÊTS HYPOTHÉCAIRES
Pic-Vert est entré dans un nouvel accord-cadre
avec la Banque Cantonale de Genève pour que
les membres de l’association bénéficient d’un
rabais de base qui augmente ensuite avec le
profil financier du demandeur. Des formules
particulières sont examinées exclusivement par
le Team Crédit-Gestion Privée de l’agence du
Quai de l’Ile de la BCGe où un correspondant
unique a été désigné.   
Pour toute information adressez un e-mail à:
laurent.casalino@bcge.ch ou téléphonez au: 
022 809 21 19.

Les demandes de renseignements peuvent
aussi se faire à Pic-Vert lors des permanences
juridiques ou administratives (voir page 6) ou
en adressant un e-mail à: hypos@pic-vert.ch.   

> CONSEILS D’UN ARCHITECTE
Devant des demandes qui se multipliaient, 
Pic-Vert a décidé d’offrir à ses membres exclu-
sivement, une permanence téléphonique tous
les lundis de 16h00 à 18h00, au numéro de
téléphone: 022 810 33 23. 
Des questions pratiques seront traitées par un
architecte diplômé. Ces conseils seront 
gratuits. Toutefois, si un déplacement sur le
site ou d'autres  prestations en dehors des 
heures de permanences sont nécessaires et
demandées, l’architecte les offrira sous mandat
privé, à des conditions préférentielles pour les
membres de Pic-Vert. Ces conditions seront
définies au début du mandat, selon le type,
l’ampleur et la difficulté du travail confié. 
Pic-Vert définira un règlement pour ce type de
prestations qui sera disponible sur demande. 
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Les plantations
Plantez tous les arbustes, les arbres à feuillage
caduc, les haies, (notamment les persistantes),
ainsi que les bulbes précoces et de printemps
comme les bruyères, l’eranthe, les crocus, les
perce-neiges, les roses de Noël, les tulipes, les
narcisses, les jacinthes et les plantes vivaces.
Les conifères doivent être plantés avant le gel
et les bruyères durant le mois d’octobre, sinon
faites-le dès la fin mars uniquement.

La récolte
Terminez la récolte des légumes en les rentrant
bien au sec pour les conserver. Les carottes, les
navets d’automne, les radis noirs et les bette-
raves rouges seront récupérés à la fin du mois
d’octobre. Récoltez les légumes le matin, lais-
sez sécher à l’air et ensuite stockez. Cueillez les
kiwis dès la chute des premières feuilles et
avant les premières gelées ainsi que les coings
avec précaution. Récoltez les dernières fram-
boises des pieds remontants et coupez à mi–
hauteur les tiges ayant porté les fruits.
Ramassez les pommes et les poires qui seront
entreposées dans un local frais et aéré. C’est

L’ÉTÉ INDIEN: 
DU TEMPS POUR VOTRE JARDIN (1ÈRE PARTIE)

Voici venue la fin de l’été, les loisirs de plein air vont peu à peu céder la place aux activités «domestiques» de tout jardinier qui se 
respecte. 

Alors, pour garder la pêche…à vos bêches!

Photo: Paul-Alain Magnollay

Multiplication et semis
Il est temps de préparer les bouturages de prin-
temps en prélevant les jeunes pousses des
arbustes caducs et en bouturant les racines des
pavots vivaces. Divisez les plantes vivaces afin
de les multiplier et plantez les nouvelles.
Abritez les semis de pois vivaces et de cycla-
men, puis semez les pois de senteur pour obte-
nir une floraison plus précoce que si cette opé-
ration était effectuée en mars. Semez égale-
ment la mâche et les choux de printemps en
pleine terre.

> LE PLANNING D’OCTOBRE POUR L’ENSEMBLE DU JARDIN 
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aussi le moment de la récolte des potirons tant
attendus, en prenant soin de ne pas les cogner,
du raisin, des châtaignes, des noix et des noi-
settes.

L’entretien
Elaguez les arbres, sans oublier d’utiliser des
outils propres et bien affûtés, en veillant à bien
cicatriser les plaies et traitez les arbres produc-
teurs de pêches et de nectarines contre la
cloque du pêcher (pulvériser  avec de l’hydro-
xyde de cuivre dès la chute des feuilles).
Ramassez les feuilles mortes au sol, qui seront
compostées pour autant qu’elles proviennent
d’un arbre sain. Etalez votre fumier ou votre
compost mûr sur les parcelles libres de votre
potager, puis bêchez l’ensemble. Continuez la
plantation des fraisiers. Liez les céleris pour les
faire blanchir. 
Coupez les ultimes hampes florales de vos
roses trémières et digitales et retirez les plantes
annuelles au fur et à mesure qu’elles se fanent.
Rentrez les plantes frileuses comme les géra-
niums, les bégonias, les anthémis et les fuch-
sias et plantez les bisannuelles comme les pen-
sées, les myosotis, les primevères et les pâque-
rettes.
Déterrez les tubercules de dahlias avant l’appa-
rition des premières gelées. Commencez par
couper à 15 cm du sol tout ce qui dépasse de
la terre, puis, à l'aide d'une bêche, extrayez les
tubercules en prenant soin de ne pas les bles-
ser. L’excédent de terre est retiré. Ensuite éti-
quetez-les par coloris et par taille avant de les
placer dans des locaux d’hivernage (endroit sec
et à l’abri du gel). 
Et si vous êtes plutôt gazon, tondez-le une der-
nière fois, pas trop court afin de lui permettre
de passer l’hiver sans dépérir. Une bonne nou-
velle, la chaleur de l’été, ainsi que les pluies
régulièrement abondantes à cette époque de
l’année, sont propices à la plantation de gazon.

L'arrosage
Durant l'automne, un excès d'eau nuira irrévo-
cablement à l'endurcissement des plantes et
chassera l'air présent dans le sol (risque
d’étouffement des racines). Cela pourrait
noyer le sol juste avant qu'il ne gèle en profon-
deur.
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Les protections hivernales 
Les protections seront installées à l’automne
une fois l'aoûtement terminé, ce qui est visible
aux signes suivants:
•  Les bourgeons des plantes ligneuses sont 
formés le long des tiges, visibles lors de la
perte de leurs feuilles.

•  Après des périodes de froid, les conifères ont 
une coloration différente.

•  Les feuilles des plantes à feuillage persistant 
changent de couleur et parfois s’enroulent
sur elles-mêmes.

Mieux vaut installer les protections hivernales
tardivement, afin d’éviter la surchauffe et les
moisissures.

> LE PLANNING DE NOVEMBRE

Multiplication et semis 
Semez vos carottes sous serre.

Les plantations
C'est la période pour les boutures des arbres à
petits fruits comme les groseilliers, les framboi-
siers mais également pour les forsythias (les
tiges seront plantées à 15 cm). Plantez les
rosiers en motte ou en racines nues (possible
de mi-octobre à mi-mars) et rabattez les rosiers

buissons à 40 cm du sol. Durant le mois de
novembre, continuez à planter les conifères,
les espèces à feuillage caduc et les arbres ven-
dus aux racines nues.
Novembre est un mois propice à la plantation
des arbres fruitiers qui peut également être
faite jusqu'à la fin de l'hiver. Si vous n’avez pas
eu le temps en octobre, profitez encore de
novembre pour planter les pensées et les pri-
mevères, les bulbes du printemps, les vivaces et
les bisannuelles dans les massifs.

La récolte
Ramassez la mâche, l’oseille, les pissenlits mais
aussi les betteraves, les carottes, les céleris-rave
avant les premières gelées puis arrachez les
derniers légumes une fois qu'ils seront passés.
Enlevez les plantes aromatiques annuelles
(basilic, persil, cerfeuil, etc.). 

L’entretien
Bêchez votre potager de manière à aérer la
terre durant l’hiver, ainsi le froid et le gel vous
aideront dans la préparation du sol pour le
printemps. Ajoutez de l'engrais à action lente.
A l’aide de tuteurs, notez les emplacements
des plantes comme les pivoines et les anémo -
nes du Japon dont le feuillage disparaît durant
l’hiver, pour ne pas les éventrer par un coup de

Photos: Paul-Alain Magnollay
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bêche. Nettoyez les massifs de fleurs et amen-
dez-les éventuellement. Supprimez les vieux
bois sur les groseilliers et cassissiers.
Compostez les annuelles noircies par le gel.
Commencez l'élagage des arbres et taillez les
arbustes qui ont fleuri cet été, ainsi que les
thuyas.

Nettoyez les massifs à fleurs vivaces, coupez
tous les restes secs à 10 cm et enlevez tous les
débris de végétaux encore présents. Griffez la
terre autour de vos plantes et ajoutez une
couche épaisse de compost à leur pied.
Répartissez vos cendres de bois de cheminée
dans vos massifs. Taillez les pommiers et les
poiriers palissés, sans oublier de bien cicatriser. 

Appliquez un traitement hivernal à vos arbres
fruitiers. En hiver, il faut profiter de combattre
les parasites qui ne sont plus très mobiles et qui
s’installent dans l'écorce des arbres. Pour ce
faire, attendez que les arbres soient dépourvus
de feuilles, brossez les troncs et pulvérisez un
mélange d'huile de paraffine, de pétrole et
d'insecticide. Enfin, ratissez sous les arbres et
faites brûler toutes les petites branches tom-
bées au sol, dont vous verserez ensuite sans
crainte les cendres sur votre tas de compost. Le
feu et la chaleur auront détruit tous les para-
sites.

Pour ce qui est de la pelouse, vous devriez avoir
arrêté les tontes. Il ne vous reste plus qu’à
continuer de ramasser les feuilles mortes pour
ne pas les laisser pourrir aux pieds des arbres.
Attention au risque de maladies. Si c'est le cas,
brûlez-les, sinon, ajoutez-les à votre tas de
compost. Scarifiez votre pelouse et éventuelle-
ment recouvrez-la d'une couche de terreau.

Avec ces conseils, vos jardins seront prêts pour
affronter les frimas hivernaux! 
Bon courage.

Isabelle Duchosal-Fortin

NB: Une seconde partie, qui concernera cette fois-ci
l’entretien de votre jardin en hiver, paraîtra dans
notre prochain numéro du mois de décembre.

Photo: Paul-Alain Magnollay

Pour en savoir plus:

Rusticité: enfin des réponses - Beaudoin, M.-F. 1996. Fleurs, plantes et jardins, vol. 7, no 6.
Des plantes à protéger - Fouchardière, H. De La, 1995. Fleurs, plantes et jardins, vol. 6, no. 6.
Septembre... c'est la rentrée - Gobeille, L., 1995. Quatre-temps, vol. 19, no. 3.
Essais de protections automnales - Limoges, M.-C. et C. Richer, 1996. Québec Vert, vol. 18, no. 7.
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Durant les vingt dernières années, le nom-
bre d’asthmatiques et d’allergiques a dou-
blé dans les pays occidentaux. Des petits
enfants, aux adultes, personne n’est épar-
gné et tout ce que nous touchons, man-
geons et respirons peut être sujet à une
réaction du système immunitaire.

Mais, tout d’abord, qu’est-ce qu’une allergie1?
C’est une réaction anormale, inadaptée, exa-
gérée et excessive du système immunitaire de
l'organisme, consécutive à un contact avec une
substance étrangère (le plus souvent) à l'orga-
nisme (l'allergène), qu'on dit «antigène». Une
substance, tout à fait inoffensive pour certains,
peut provoquer une réaction allergique chez
une personne sensible et qui se manifeste par
de l’asthme, une rhino-conjonctivite, de l’ec-
zéma de contact, de l’urticaire et dans des cas
rares l’œdème de Quincke. 

Des études ont démontré que l’intérieur de nos
maisons est souvent plus pollué que l’extérieur.
Sachant qu’un citadin passe plus des trois-
quarts de son temps dans un habitat, que ce
soit à son domicile ou à son lieu de travail, il est
donc judicieux de rechercher une moindre
exposition aux allergènes.

Dans une maison, la poussière est omnipré-
sente, or, elle contient des allergènes comme
les spores de champignon, les acariens, les
poils et les squames d’animaux. Elle peut
entraîner une fabrication d’anticorps libérant
de l’histamine qui, à haute dose et dans des
cas rares, peut conduire à un choc anaphylac-
tique dans ce type de pathologies. Elle génère
aussi un certain nombre de troubles respira-
toires, tels que le prurit nasal (démangeaison
dans le nez), des éternuements, une inflamma-
tion de la muqueuse nasale, une diminution de
l’acuité auditive (essentiellement chez les
enfants), une conjonctivite, des maux de tête,
une pharyngite ou une sinusite.

On imagine facilement pourquoi les maisons
de campagne deviennent invivables pour cer-
taines personnes souffrant d’allergies, car les
grains de poussière, donc les acariens, y sont
légions. Ces  résidences secondaires, utilisées
principalement l’été, ne sont généralement pas
chauffées. Leur développement est favorisé par
le taux d’humidité qui est souvent élevé en
période estivale. Une étude danoise2 conduite
en 2005, a comparé le taux d’acariens entre
une résidence principale et une résidence
secondaire et a relevé une valeur trois fois
supérieure dans la seconde.

Passons en revue les différentes pièces d’une
maison afin d’y déterminer les risques d’aller-
gies:

Chambres à coucher: c’est là qu’on les trouve
en plus grand nombre. Préférer un sommier à
lattes ou à ressorts Recouvrir le matelas d’une
housse anti-acariens, ne pas hésiter à choisir
des oreillers et des couvertures en matières
synthétiques lavables à plus de 60°C et chan-
ger les draps une fois par semaine. Pour les
murs, favoriser la peinture3 ou le papier peint
plutôt que les tentures, véritables nids d’aca-
riens, à l’instar des tapis et des moquettes. 

N’hésitez pas à investir dans un aspirateur
muni d’un filtre HEPA (filtration à particules à
haute efficacité) qui retient plus de 99% de la
poussière.

Attention aux lits des tout petits envahis de
peluches! Une astuce pour éliminer les aca-
riens des compagnons de votre enfant: mettre
les peluches dans un sac plastique pendant 
24 h au congélateur, puis lavez-les en machine. 

Pièce de séjour: opter pour un canapé en cuir
ou en skaï non capitonné plutôt qu’en tissu.
Supprimer les doubles rideaux au profit de voi-
lages qui seront régulièrement lavés en
machine. Attention aux amoureux des feux de
cheminée, ils laissent échapper des polluants
gazeux comme le dioxyde d’azote ou des par-
ticules fines, particulièrement nocives pour les
personnes asthmatiques. Bannir les parfums
d’ambiances en vaporisateur ou aérosol, l’en-
cens, les bougies et les chandelles vendues
pour purifier l’intérieur  qui diffusent du ben-
zène, du plomb, voire même de formaldé-
hyde4, composants organiques volatiles (COV)
ayant une action très inflammatoire spéciale-
ment au niveau de la muqueuse nasale.
Attention également aux tapis ou moquettes
qui dégagent également des COV.

L’ENNEMI EST DANS NOS MURS

1) Définition Wikipédia.
2) Sources: Korsgaard J. et coll., Allergy: 60: 1200-3, 2005.
3) Choisissez des «bonnes peintures» à celles qui dégagent des COV pendant des mois voire des années. Favorisez la norme «NF Environnement» 
dont la liste est disponible auprès du guide AFNOR: association française de normalisation.
4) 80% des logements ont une teneur en formaldéhyde de 5 à 50 fois supérieur à celle de l’extérieur.
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lierre ou les tulipes provoquent des manifesta-
tions allergiques.

Le principal responsable des allergies est le
bâtiment lui-même. Les matériaux de construc-
tion comme l'amiante, les mousses d'isolation,
les panneaux de bois aggloméré, les peintures,
les joints, les charpentes en bois massif traité,
se décomposent lentement sous l'action conju-
guée de la chaleur, de l'humidité et des micro-
organismes, libérant ainsi, pendant des
années, leurs substances chimiques dans l'air.
Les appareils électriques contiennent aussi des
substances chimiques (retardateurs de flamme,
PCB, ...) qui s'évaporent avec la chaleur et qui
sont chassées hors des appareils par les venti-
lateurs.

Les scientifiques utilisent des techniques de
mesure évoluées et onéreuses. Alors que nous
possédons naturellement la meilleure arme:
«notre nez!».

Décodage:
«ça sent la peinture»
il y a des solvants (benzène, toluène) dans l'air  

«ça sent le renfermé» 
forte proportion de CO2, taux d'humidité
élevé  

«ça sent le neuf» 
formaldéhyde, solvants

«ça sent l'œuf pourri» 
présence de soufre 

«tu sens bon»
parfums dilués dans l'alcool 

«ça sent la fumée» 
CO2, goudrons, nicotine, acétaldéhyde,
monoxyde d'azote, isoprène, acétone,
toluène, formaldéhyde, phénol, benzène,
benzopyrène, cadmium, etc. 

«ça sent l'ordinateur»
retardateurs de flamme, PCB
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Salle de bains: les moisissures causées par
l’humidité survivent dans un taux allant de
65% à 85%. Aérer fréquemment ou éviter de
laisser les portes fermées, surtout si un
chauffe-eau à gaz s’y trouve, puis ventiler l’air
du séchoir à linge vers l’extérieur. Les per-
sonnes allergiques aux moisissures peuvent 
présenter des symptômes persistants durant de
longues périodes. Attention aux dissolvants,
aux aérosols, ainsi qu’aux bains moussants.
Garder propres les surfaces humides comme la
baignoire, la cabine de douche. Nettoyez régu-
lièrement les tapis de douche.

Cuisine: il est également possible d’y trouver
de la moisissure. Les blattes pouvant être forte-
ment allergisantes, il est préférable de stocker
les denrées  alimentaires dans des récipients
hermétiques et jeter les cartons d’emballage.
La cuisinière électrique sera privilégiée à celle à
gaz qui émet du dioxyde d’azote et les fours à
gaz du monoxyde de carbone, ainsi que de
l’oxyde d’azote. De plus, il est possible que les
armoires en bois aggloméré libèrent des COV
de type formaldéhyde. Une vigilance sera por-
tée aux produits nettoyants, il est fortement
recommandé de bien lire les étiquettes sur les
emballages afin de respecter les précautions
d’usage.

Grenier, cave et garage: les denrées alimen-
taires et les produit toxiques n’y seront pas
stockés, sauf dans des conditions particulières,
telle qu’une armoire ventilée pour les chi-
miques et une armoire hermétique pour les ali-
ments. Les pots de peintures, de solvants et de
pesticides relâchent des COV et les émissions,
issues de la combustion des voitures, contien-
nent des produits chimiques et des gaz qui
s’introduisent à l’intérieur de la maison. Les
infiltrations d’eau dans les fondations entraî-
nent l’apparition de moisissures et d’autres
contaminants biologiques.

De manière générale, il est recommandé de
bannir la fumée de cigarette qui contient de
nombreuses substances chimiques qui restent
piégées dans les moquettes, les tissus et les
draperies. Si la moisissure n’est pas visible à
l’œil nu, elle peut être soupçonnée dans les
endroits faiblement ventilés mais aussi où il y a
eu un dégât d’eau, des fuites, des plantes d’in-
térieur, un aquarium et où l’on décèle une
odeur de mildiou. Certaines plantes ou fleurs
comme le ficus, le yucca, le palmier nain, le

Quelques conseils:
•  Aérer régulièrement toutes les saisons de
l’année, toutefois en dehors des pics de pol-
lution.

•  Préférer le bois naturel au bois aggloméré.
•  Entretenir les appareils à combustion, vérifier
  les tuyaux et les raccords.
•  Ramoner les conduits de cheminées une fois 
   par an.
•  Nettoyer les grilles et les bouches d’aération
   une fois par an.
•  Porter un masque et des gants jetables si 
   vous effectuez des travaux.
•  Surveiller le taux d’hydrométrie qui ne 
devrait pas dépasser les 40% à 45%, car
c’est le premier des polluants domestiques.

•  Eviter de surchauffer vos appartements (18 à 
20 degrés). La chaleur favorise l'humidité et
le développement des moisissures.

•  Une plante d'appartement comme le spati-
phyllum, placée dans le salon pourra épurer
une partie de l'air vicié. D'autres plantes sont
reconnues pour leur efficacité à purifier l'air:
l'aloe vera, la dracéna, le gerbera, le philo-
dendron...
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La filtration de l’air, faisant partie du système
de chauffage à air forcé ou du système portatif
réservé à une pièce du domicile, est efficace
pour diminuer la concentration de spores, de
moisissures et de pollens. Les deux types de fil-
tration recommandés sont, soit mécanique à
efficacité élevée ou par précipitation électro-
nique, disponibles chez un spécialiste de
chauffage et de climatisation.
Pour établir le «diagnostic santé» de votre mai-
son, afin de connaître les actions à entrepren-
dre pour éviter tout soucis de santé, il vous suf-
fit de consulter le site officiel de l'Etat de
Genève: www.ge.ch/maisonsante/. On y
trouve tous les renseignements nécessaires
concernant les mesures à prendre  pour éviter
des problèmes de santé ainsi que des réfé-
rences à des organismes et des établissements
pouvant apporter une réelle aide dans l’amé-
lioration de l'environnement intérieur face aux
nuisances, comme le bruit, le radon, les COV,

l’amiante, la ventilation, bio contaminants, for-
maldéhyde, CEM (champ électromagné-
tique)... Ce site est réalisé avec le soutien du
département de l'action Sociale et de la Santé
de la République et canton de Genève.
Si vous ou tout autre membre de votre famille
décelez des symptômes qui, selon vous, sont
causés par des éléments qui se trouvent à
l'intérieur de la maison, visitez le guide d'ins-
pection de la maison saine: www.poumon.ca/_
resources/ inspection_de_la_maison.pdf
de l'Association pulmonaire. Les sujets abordés 
ci-dessus y sont extrêmement bien développés.

Isabelle Duchosal-Fortin

Pour en savoir plus: 
-   www.pagesperso-orange.fr/la.maison.
    empoisonnee/index.htm
-   www.arb.ca.gov/research/indoor/indoor.htm
-   www.maisonsante.ch
-   www.cmhcschl.gc.ca/fr/inso/faq/faq_005.cfm#1

Livres:
-   Nos maisons nous empoisonnent: 
    Guide pratique de l'air pur chez soi 
    Georges Méar 
    Terre Vivante, 192 pages, ISBN: 2914717059
-   Santé et qualité de l'environnement intérieur 
    dans les bâtiments 
    Claude-Alain Roulet
    Presses Polytechniques et Universitaires 
    Romandes (PPUR), 356 pages, 
    ISBN: 2880745470
-   Trucs et astuces pour vivre au naturel 
    Rosamond Richardson
    Hachette, 192 pages, ISBN: 2012367933
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cation que vous aurez notifiée au locataire
pourra être déclarée nulle.
Nous vous recommandons par ailleurs d’utiliser
un courrier LSI (lettre-signature).
De plus, lorsque le logement sert à la famille, il
convient de notifier la résiliation séparément
au titulaire du bail et à son conjoint, c’est-à-
dire sous plis séparés. Par logement de famille,
il faut entendre le logement qui sert de domi-
cile aux conjoints mariés, à l’exclusion des
concubins. Il est en conséquence recommandé
de se renseigner sur l’état civil de ses locataires
lors de la conclusion du bail, ces derniers
devant vous renseigner loyalement.

> DÉDUCTION FISCALES
Puis-je déduire le remplacement de mon
ancien réfrigérateur?
Depuis la période fiscale 2006, une liste offi-
cielle des charges et frais d’entretien des
immeubles est à disposition des contribuables.
Elle est accessible sur le site Internet de Pic-Vert
www.pic-vert.ch ou sur le site de
l’Administration fiscale cantonale http://etat.
geneve.ch/df/impots/index.jsp ou encore sur
demande auprès de notre secrétariat.
Cette liste comprend le remplacement des
appareils de cuisine en tant que mesure visant
des économies d’énergie. A ce titre, ces dépen -
ses ne sont déductibles qu’à raison de 50 %
durant les 5 années suivant l’acquisition de
l’immeuble, mais à raison de 100 % ensuite.
Vous pourrez donc déduire les frais de rempla-
cement de votre réfrigérateur à 100 % dans la
mesure où vous avez acquis votre villa il y a
plus de 5 ans.

Une question? N’hésitez pas! La permanence 
info-conseils au 022 810 33 23 se tient à votre 
disposition. 

Françoise Hirt
Juriste

QUESTIONS JURIDIQUES 
ET FISCALES
> CONTRAT DE BAIL
Je suis locataire dans une villa. Le pro-
priétaire désire vendre. Ai-je une priorité
pour acheter? Quels sont mes droits?
Le droit en vigueur ne prévoit aucun droit de
préemption (faculté d’acquérir un bien en prio-
rité sur toute autre personne) en faveur du
locataire. Ainsi, à défaut d’un pacte de pré-
emption passé en la forme authentique
(devant notaire) ou en la forme écrite si le prix
de la vente n’est pas fixé à l’avance, vous ne
pourrez pas vous substituer valablement à un
acheteur potentiel.
En revanche, le contrat de bail ne s’éteindra
pas du seul fait de la vente de la villa. Vous
pourrez y demeurez jusqu’à ce que le contrat
soit valablement résilié, le cas échéant.

Mon locataire a résilié son bail. 
Par convenance personnelle, il désire
maintenant le prolonger de quelques
jours. Dois-je accepter?
Selon une jurisprudence du Tribunal fédéral
non publiée, le bail résilié par le locataire n’est
pas prolongeable. En conséquence, c’est à
«bien plaire» que vous accepterez et vous
devrez supporter les risques, on pensera
notamment à un prolongement du bail au-delà
de ce qui a été annoncé par le locataire.
Par prudence, je vous déconseille d’accepter.

Je désire mettre fin au contrat qui me lie
avec mon locataire? Comment procéder?
Si le droit suisse n’exige aucune forme particu-
lière pour le contrat de bail lui-même, le bail-
leur est tenu d’utiliser le formulaire officiel en
cas de résiliation, d’augmentation de loyer ou
de toute autre modification du contrat. A
défaut d’avoir respecté cette forme, la modifi-

E C H O S  D E  L A  P E R M A N E N C E
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Quels sont vos droits?
Essentiellement, vous demanderez à l’entrepre-
neur qu’il supprime les défauts. Vous pouvez
également demander une réduction du prix ou
la résolution du contrat si cela a encore un
sens. Le choix entre ces options dépendra des
circonstances particulières de chaque situation.

Parallèlement à chacune de ces options et si
l’entrepreneur a commis une faute, vous pour-
rez demander des dommages-intérêts comme
notamment le remboursement de frais d’ex-
pertise par un tiers, d’indemnités versées à des
voisins etc.

Le délai de prescription en matière immobilière
est de 5 ans à compter de la livraison/réception
de l’ouvrage. Il sera exceptionnellement de 10
ans dans le cas des défauts dissimulés inten-
tionnellement par l’entrepreneur.

J’ai signalé les défauts à l’entrepreneur, 
il ne fait rien. Comment réagir?
Si le délai de prescription n’est pas échu, adres-
sez-lui à nouveau un courrier par LSI avec
accusé de réception. Dans ce courrier, faites
référence à l’avis des défauts déjà envoyé et
mettez l’entrepreneur en demeure de réparer
l’ouvrage en lui impartissant un délai raisonna-
ble pour ce faire. A défaut d’exécution dans ce
délai, menacez-le de faire exécuter les travaux
de réparation par un tiers (entrepreneur
concurrent) à ses propres frais et risques. En
principe, l’exécution par un tiers (exécution par
substitution) ne peut intervenir que sur autori-
sation du juge. Cependant, lorsqu’il y a «péril
en la demeure», c’est-à-dire qu’il y a une
urgence particulière à ce que le défaut soit
réparé, le Tribunal fédéral a admis le droit du
maître à le faire réparer lui-même ou par un
tiers sans avoir recours au juge. Il conviendra
de se montrer prudent et de préférer la voie
judiciaire même si elle peut s’avérer plus
longue et plus coûteuse.

Le temps passe vite et l’avis des défauts n’inter-
rompt pas la prescription. Lorsque, manifeste-
ment, l’entrepreneur ne s’exécutera pas dans
le délai de la prescription de 5 ans, il s’agira
d’interrompre cette dernière, soit en lui
demandant d’y renoncer et qu’il accède à cette
demande par écrit, soit par une action en exé-
cution devant un tribunal ou des arbitres ou
encore par un commandement de payer.

L’entrepreneur devrait préférer renoncer à la
prescription plutôt que d’être poursuivi judi-
ciairement.

Enfin, si l’entrepreneur vous actionne en justice
pour le règlement du solde de la facture resté
impayé, vous pourrez lui opposer vos droits à la
garantie (réfection, réduction du prix ou réso-
lution du contrat) même si votre délai de pres-
cription est atteint à condition que vous lui
ayez bien signalé les défauts pendant ce délai.

Les divers articles mentionnés au début de
celui-ci sont à votre disposition auprès de
notre Secrétariat.

                                                         Françoise Hirt
Juriste

Sources:
-  Pierre Tercier. Les contrats spéciaux
    Zurich, 1995.
-  Peter Gauch. Le contrat d’entreprise
    Zurich, 1999.
-  Arrêt du Tribunal fédéral ATF 107 II 50.

Bon à savoir:
Un Tribunal arbitral a été créé récemment.
Son objectif est d’assurer aux parties en litige
matière de construction ou d’immobilier un
règlement simple, rapide et avantageux de
leur différend.
La faculté de soumettre un éventuel litige à
un Tribunal arbitral peut être mentionnée
dans le contrat lui-même. Elle peut égale-
ment être convenue entre les parties après la
survenance du litige.

Une question?
N’hésitez pas! 
La permanence info-conseils 
au 022 810 33 23 se tient à votre 
disposition.

DÉFAUTS À LA CONSTRUCTION

La permanence reçoit de nombreux appels
de membres confrontés à des défauts
consécutifs à la construction ou à des tra-
vaux de réfection de leur villa. Le sujet a
déjà été traité à plusieurs reprises dans
votre journal favori mais il me semble utile
d’effectuer un bref rappel et d’apporter
quelques précisions, notamment sur la
prescription des droits du maître d’œuvre.

L’entrepreneur s’oblige à livrer un ouvrage
dépourvu de défaut. Le maître (vous, proprié-
taire de villa) s’oblige à payer le prix de cet
ouvrage.

Le défaut s’entend comme l’absence d’une
qualité dont l’entrepreneur avait promis l’exis-
tence ou à laquelle le maître pouvait s’attendre
selon les règles de la bonne foi. Il convient de
préciser que l’origine du défaut importe peu.
Ainsi, il peut provenir d’une circonstance indé-
pendante de tout reproche, sans faute de l’en-
trepreneur. En revanche, il serait contraire à la
bonne foi de demander à autrui la réparation
de défauts que vous auriez vous-même provo-
qués en imposant, par exemple, des fournis-
seurs dont les prestations ne répondent pas
aux exigences attendues.

Que faire lorsque des défauts 
apparaissent?
Les défauts peuvent apparaître dès la livraison
de l’ouvrage (il s’agira de défauts apparents)
ou ultérieurement (qualifiés de cachés ou dissi-
mulés).

A réception de la maison (de l’ouvrage), vous
devez vérifier qu’elle présente les qualités
attendues ou promises (la bonne exécution des
travaux) et signaler immédiatement les défauts
à l’entrepreneur. La vérification doit donc être
précise, soignée et complète. Au besoin, il peut
s’avérer judicieux de se faire aider par un
expert et de prendre des photos des défauts. Il
est fortement conseillé d’envoyer l’avis des
défauts par lettre signature (LSI).

Si vous ne remplissez pas ces devoirs (vérifica-
tion et avis immédiat des défauts), vous perdez
vos droits à la garantie même si de délai de
prescription n’est pas échu. A noter également
que l’avis des défauts ne doit pas être
confondu avec une interruption de la prescrip-
tion de vos droits (voir ci-dessous).
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Etre membre de 

                                              vous assure de 
                                              nombreux avantages

Formulaire d’adhésion à renvoyer à Pic-Vert - Case postale 1201 - 1211 Genève 26 
L’adhésion peut également s’effectuer ‘on-line’ par notre site internet www.pic-vert.ch

Le soussigné, désireux de participer à la protection des villas du canton de Genève et à la sauvegarde de leur environnement, demande son adhésion 
en tant que propriétaire – co-propriétaire – locataire (souligner ce qui convient)

Nom _____________________________________________________________________     Prénom __________________________________________________________________

Profession ________________________________________________________________     Nationalité _______________________________________________________________

E-mail ____________________________________________________________________      Année de naissance ______________________________________________________

Rue ______________________________________________________________________      No _______________________________________________________________________

No postal ________________________________________________________________       Localité __________________________________________________________________

No de tél. privé ___________________________________________________________     No de tél. prof. ___________________________________________________________

L’adresse privée ci-dessus ne correspond pas à celle de la villa dont je suis propriétaire ou co-propriétaire. L’adresse de cette villa est la suivante:

Rue ______________________________________________________________________      No _______________________________________________________________________

No postal _________________________________________________________________      Localité __________________________________________________________________

Les statuts de Pic-Vert sont disponibles sur le site Internet www.pic-vert.ch.
Finance d’entrée de CHF. 20.- + cotisation annuelle de CHF. 100.-.

Date______________________________________________________________________        Signature ________________________________________________________________

�

Nous défendons votre habitat contre tout déclassement, suppression d’espace vert ou démolition de villa.

Nous mobilisons les habitants lors des initiatives, pétitions et référendums: comme les villas du Mervelet et de Surville
et stoppé le projet immobilier Rod-Soret-Soubeyran. 

Notre Comité défend vos intérêts auprès des autorités: DCTI, commissions du Grand-Conseil, administration fiscale 
cantonale et fédérale, etc.

Vous n’affrontez plus seul les situations conflictuelles. Déclassements, plans localisés, autorisations de construire, 
expropriations, litiges entre voisins, contestations fiscales: notre juriste vous oriente afin de trouver rapidement une solution.
Pic-Vert peut financer une part importante de votre défense. 

Vous bénéficiez de 15à35% de réduction sur vos assurances bâtiment/ménage, RC, automobile, objets de valeur,
selon les circonstances, auprès d’AXA-Winterthur. Contactez notre permanence Assurances pour faire la comparaison.
Vous ferez ainsi, en fonction des valeurs assurées, l’économie annuelle d’un montant de 3 à 5 fois plus élevé que celui de
votre cotisation à Pic-Vert!

Vous bénéficiez de taux hypothécaires favorables

et d’autres avantages nouveaux décrits en page 9 de ce numéro!
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PROMOTIONS RÉSERVÉES AUX TITULAIRES      

AXA Assurances SA
En tant que sociétaire Pic-Vert vous pouvez
bénéficier d'un tarif et de conditions préféren-
tiels pour les assurances: 
•  Bâtiment: Rabais jusqu'à 25 % 
•  Ménage: Rabais jusqu'à 35 % 
•  Automobile: Rabais jusqu'à 15 % 
•  Assurance Vie: Lors de la conclusion d'une 
   assurance vie les cotisations (2 ans) Pic-Vert 
   sont payées par Des Gouttes & Cie SA. 
Évaluation du Bâtiment gratuite par le BEB. 
(Bureau d’Estimations de Bâtiments) 

Agence Des Gouttes & Cie SA
Tél   022 737 19 19
Fax  022 737 19 20
Email: desgouttes@bluewin.ch
Contacts:
M. Yann Simeth ou M. Francis Carme
M. Charles Stoll, Agent AXA Assurances SA,
chargé de la permanence assurance à Pic-Vert 
Tél  022 810 33 23 
Fax  022 810 33 21

BANQUE CANTONALE DE GENÈVE
Hypothèques
En qualité de membre Pic-Vert, vous pouvez
obtenir un rabais de base qui augmente selon
votre profil personnel auprès de la Banque
Cantonale de Genève. Pour plus d’informa-
tions, temporairement auprès de nos services
juridiques et administratifs.

Voyez notre page 4 «permanences» ou
envoyez un message à hypos@pic-vert.ch

CUIVRETOUT SA
Spécialiste des toitures à Genève depuis 
20 ans au service des particuliers
Route de Chêne 82
1224 Chêne-Bougeries
Tél   022 782 86 22 
Fax  022 800 29 29
Email: info@cuivretout.ch
Sur présentation de la carte de membre nous
offrons un rabais de 5% sur les travaux de
ferblanterie, couverture et/ou étanchéité.
(Hors contrat d'entretien, dépannage et 
nettoyage)

DEVILLE-MAZOUT Sàrl
Vente et livraison de mazout ordinaire,
mazout écologique et OPTI+, le mazout 
haut de gamme qui permet jusqu’à 8.5% 
d’économie de consommation. 
Possibilité de paiement par carte de crédit.
Abonnement chauffage: 
Payez votre mazout par mensualités.
Distribution de bouteilles de gaz propane 
de 5, 10.5 et 33 kg; Livraisons à domicile.
Chemin du Moulin-des-Frères 4
1214 Vernier
Contact: Mme Dominique Rocchia
Tél  022 795 05 05 
Fax  022 795 05 06       
Email: info@deville-mazout.ch
Nous vous offrons 100 litres gratuits sur toute
commande d’OPTI+ dès 1'500 litres.
www.Deville-Mazout.ch

Jean GRUNDER & Fils
Depuis 1973, nous faisons la vente et le
dépannage d'appareils ménagers à Genève
Nous représentons toutes les marques: 
AEG, Bosch, Electrolux Liebherr, Miele,
Siemens, Zug etc.
Rue Necker 9, 1201 Genève
Contact: M. Blaise Grunder
Tél  022 732 52 38 
Fax  022 731 45 32
Email: info@jeangrunder.ch
5% supplémentaire sur toute notre gamme
(hors commercial et promotion) 
www.jeangrunder.ch
       
HENRI HARSCH HH SA
Harsch Transports se charge de vos biens et
vous décharge de vos soucis! Avec plus de
50 ans d’expérience et notre personnel haute-
ment qualifié, nous sommes votre spécialiste
de proximité pour vos transports d’œuvres
d’art, déménagements locaux ou internatio-
naux, archivages et besoins en garde-meubles
sécurisés.
Adresse: Rue Baylon 10, 1227 Carouge
Contact: Service Commercial
Tél  022 300 4 300                   
Email: sales@harsch.ch
Sur présentation de votre carte, vous béné-
ficierez du traitement de faveur réservé aux
membres de Pic-Vert et d’une remise de 10%
sur nos tarifs.
www.harsch.ch
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G HOMINAL et Fils SA
Assainissement - Vidanges Débouchages -
Pompages Inondations 
60 ans d'expérience 
24h/24h Service d'urgence 
Chemin des Abarois 
1233 Bernex
Contact: Mme Françoise Hominal
Tél  022 757 16 49 
Fax  022 757 21 40
Email: hominal@bluewin.ch
Sur présentation de carte nous offrons un
rabais de 10% sur tout nouveau contrat 
d'entretien pour un hydrocurage/pompage
annuel de vos canalisations.

JARDI FAN CLUB
Une association au service exclusif des 
amateurs du jardin.
Route de Lavigny 8 
1163 Etoy
Contact: M. Paul-Alain Magnollay
Tél  021 807 18 43
Fax  021 807 18 45
Email: pamagnollay@bluewin.ch
Nous offrons 10% sur la cotisation annuelle
www.jardifanclub.ch

   

Régie SCHMID SA
Régie Schmid SA «Engel & Völkers SA» 
les spécialistes de l’immobilier depuis 35 ans,
vente – achat – promotion «estimation 
gratuite et discrétion assurée».
Route de Chêne 85, 1224 Chêne-Bougeries
Contact: M. Bernard Schmid
Tél  022 860 89 89            
Fax  022 860 89 80                  
Email: info@regie-schmid.ch
Rabais de CHF 15% sur les honoraires de
courtage aux membres de l’association 
Pic-Vert. Accéder au site web: 
www.regie-schmid.ch

SIG PERFORMA GAZ  
Et si l’entretien de votre chauffage au gaz
naturel devenait plus léger?
SIG propose deux contrats d’entretien et de
dépannage pour votre installation au gaz
naturel. 
Contact: Service Clients SIG 
Tél   0844 800 808
Pour tous les nouveaux contrats signés 
auprès de SIG entre le 1er juin 2008 et 
le 31 mai 2009, vous bénéficierez de 2 mois
d’abonnement gratuit. 
www.sig-ge.ch/particuliers/gaz-et-
chaleur/les-services/entretien-et-
depannage-chauffage/ index.lbl 

Robert VUILLAUME SA
Menuiserie, Charpente, Escaliers,Couverture
Route de Montfleury 13 
1214 Vernier            
Contact: M. Robert Vuillaume 
Tél  022 796 94 50 
Fax  022 796 95 33 
Email: usinevuillaume@bluewin.ch
Sur présentation de la carte de membre nous
offrons un rabais de 5% supplémentaire sur
les travaux: menuiserie, charpente, volets,
velux et fenêtres.
www.vuillaumesa.ch

Visitez notre site Internet www.pic-vert.ch, mis à jour chaque fois qu’une entreprise rejoint notre promotion.

Merci à nos abonnés de bien vouloir mentionner leur qualité de «membre PIC-VERT» ou de présenter leur carte de membre lors de leur premier
contact avec les entreprises offrant des conditions préférentielles.

Remarque importante: les conditions préférentielles réservées aux membres PIC-VERT ne sont pas cumulables avec d’autres offres ou conditions
spéciales.
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